COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU vendredi 1er avril 2011
Présents : Mmes Scott, Majesté Mrs Gauthier, Corcket, Marais, Hunter, Martin, Schaeffer, Puech.

Procuration : Mme Duleau  à Mr Gauthier


Mr Laurent à Mr Martin



Mr Reynaud à Mr Schaeffer

1- Approbation du compte rendu du conseil municipal du 19 mars 2011
Vote favorable à l’unanimité (12 voix).
2- Demande de subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 2011

Cette subvention reprend à titre transitoire les modalités d’attribution de la DGE.

Me Majesté signale que les projets de la commune concernant la voirie et l’amélioration de la classe déportée sont déjà pris en charge par le DGE 2008 et 2010. Elle propose de demander l’attribution de cette subvention 2011 pour l’achat et la pose d’un columbarium au cimetière, suite à plusieurs demandes de familles qui souhaitent faire incinérer leurs proches et qui ne disposent pas de concessions.

Deux devis sont proposés, le devis retenu est le devis de l’entreprise MAPA qui en assure la pose pour la somme de 5 846 euros. La subvention demandée couvrirait 35% de la dépense ;
Le conseil municipal donne à l’unanimité un avis favorable pour que M. le Maire fasse la demande de subvention en ce sens.

3- Convention eau avec le syndicat des eaux de Langoiran
Ce point de l’ordre du jour est reporté à un prochain conseil municipal.

4- Changement de siège de la CDC
Le changement de siège a été voté par le conseil communautaire de la CDC de l’Artolie du 7/10/2010. Il convient cependant que le conseil municipal de chaque commune de la CDC délibère favorablement pour son changement de siège.

Le conseil municipal délibère favorablement pour le changement de siège de la CDC à 2 voix contre, 2 abstentions et 8 voix favorables.

5- Modification de délibérations du POS
Au dernier conseil municipal, plusieurs délibérations ont été votées pour la modification du POS. 

Une délibération a été rejetée par la sous-préfecture pour formulation incomplète.
Le conseil municipal délibère favorablement à l’unanimité pour annuler la délibération du 19 mars concernant la levée des emplacements n° 14, 19 et 20.

Le conseil municipal prend une nouvelle délibération : « Le conseil municipal  décide de lancer une procédure de modification du POS pour lever les emplacements réservés n° 14, 19 et 20. »

Vote à l’unanimité 
6- Questions diverses
· Information donnée par M. le maire suite à une question posée au dernier conseil municipal : la hauteur de construction d’un étage sans comble aménageable est de 6 m à l’égout.
· Terrain Bailly : un rideau d’arbres est souhaité par le Sysdau le long de la RD 10 ;

· SEMOCTOM : Suite à une question posée par un conseiller municipal sur l’augmentation de la facture pour la collecte des ordures ménagères avec le nouveau système qui serait mis en place, M. le maire signale que le SEMOCTOM a précisé pendant la réunion publique que 48% des Pailletons verraient leur facture qui diminueraient par rapport au système actuel et par conséquent 52% verraient leur facture augmenter ;

Fin de la réunion 20H30

